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RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ  

D'UN SERVICE DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS  

 EXERCICE 2020. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 21 juin 2021 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-

François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 10 juin 

2021. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

Mme Christine SANCHEZ, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal DUMAS, M. Yannick VERNIERES, Mme 

Roxane MARC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. Robert SIEGEL, M. Xavier 
PEYRAUD, Mme Véronique NEIL, M. Gilles HENRY, M. Jean-Pierre PUGENS, M. Olivier SERVEL, M. Pierre 
AMALOU, M. Ronny PONCE, Mme Nicole MORERE, M. Jean-François SOTO, Mme Martine LABEUR, M. 
Jean-Marc ISURE, M. David CABLAT, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Daniel 

JAUDON, Mme Florence QUINONERO, M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Pascal 
DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, M. Claude CARCELLER, Mme 
Valérie BOUYSSOU, Mme Josette CUTANDA, M. Thibaut BARRAL, M. Christian VILOING, M. Jean-Claude 

CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-Hélène SANCHEZ - M. Bernard 

PINGAUD suppléant de Mme Béatrice FERNANDO, M. Pascal THEVENIAUD suppléant de M. Gregory 
BRO, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND.  

Procurations M. Philippe SALASC à Mme Véronique NEIL, M. Nicolas ROUSSARD à Mme Nicole MORERE, Mme 
Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. Bernard GOUZIN à M. Claude CARCELLER. 

Excusés M. René GARRO. 

Absents Mme Agnès CONSTANT, M. Laurent ILLUMINATI. 

 
 

Quorum : 16 Présents : 41 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 2224-17-1 et L.1411-13 en 

vertu desquels le Président de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) présente à son 

assemblée, publie et communique un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention 

et de gestion des déchets, destiné notamment à l'information des usagers ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-I-439 du 03 Mai 2021 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

communauté de communes, en particulier sa compétence obligatoire en matière de collecte et traitement des 

déchets des ménages et déchets assimilés ; 

VU le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d'élimination des déchets ; 

 

CONSIDERANT que la Communauté de communes Vallée de l’Hérault exerce la compétence 

« collecte et traitement des déchets ménagers assimilés » pour le compte des 28 communes qui 

composent son territoire (soit 40201 habitants (source INSEE : population totale légale au 

01/01/2021) mais qu’elle a délégué au Syndicat Centre Hérault un certain nombre de missions, 

CONSIDERANT que le service Gestion Déchets Ménagers de la Communauté de communes Vallée 

de l’Hérault a conservé les missions de :  

 Collecte en régie et en porte à porte des résiduels et des biodéchets des ménages (environ 

19000 logements) ainsi que les DMA (déchets ménagers assimilés) des professionnels et des 

collectivités, 

 Livraison des bacs et des composteurs au domicile des usagers ainsi que la livraison des sacs 

biodégradables et des carrefours du tri en mairie ou sur les lieux de manifestations, 

 Relation aux usagers avec la gestion de la base de données des dotations, l’accueil physique et 

téléphonique des administrés et collectivités pour les réclamations et les demandes d’information et 

les actions de prévention/ contrôle du tri sur le terrain grâce aux ambassadeurs du tri.  

 La gestion du parc de véhicules de la Communauté de communes (achat, entretien et 

réparation) ; 
 

 

 



 

 

 

CONSIDERANT que la collectivité a délégué au Syndicat Centre Hérault les missions de : 

 Collecte et traitement des recyclables (verre, papier, emballage),  

 Gestion des déchèteries haut de quai et bas de quai, 

 Traitement des ordures ménagères et des biodéchets, 

 Gestion de la plateforme de compostage d’Aspiran, 

 Gestion de l’ISDND de Soumont. 
CONSIDERANT que le présent rapport s’attache à développer les missions, les actions et les 

résultats du service gestion déchets ménagers de la Communauté de Communes Vallée de l’Hérault 

sur l’année 2020 et qu’il est articulé autour de 4 chapitres : 

 La présentation générale du service 

 Les actions d’optimisation de prévention et de sensibilisation  

 Les indicateurs techniques et financiers 

 Les perspectives 2020  

CONSIDERANT qu’une version synthétique a été réalisée pour une diffusion plus aisée auprès du 

grand public,  

CONSIDERANT qu’avec les périodes successives de confinement et le renforcement des mesures de 

sécurité et d’hygiène, des adaptations ont été réalisées mais la collecte a été maintenue à 100% sur 

l’ensemble du territoire avec les performances décrites en annexe, 

CONSIDERANT que compte tenu du contexte sanitaire, les actions phares de 2020 ont été plutôt 

centrées sur : 

 La réorganisation du service avec la création d’un nouveau service Relation Usagers : 

 Reprise de la gestion de la base de données des dotations en bacs du territoire.  

 Projet de mise en place d’équipements de comptage des levées de bacs sur les véhicules de 

collecte 

 La participation à l’appel à projet de la Région et de l’Ademe pour obtenir des financements 

permettant de poursuivre l’expérimentation de collecte de biodéchets sur des points d’apport 

volontaire contrôlés dans les cœurs de village. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

 

-d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 

déchets ci-annexé, ainsi que la version synthétique du rapport,  

-d’autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités afférentes à ce dossier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Transmission au Représentant de l’État 

N° 2628 le 22 juin 2021 

Publication le 22 juin 2021 

Notification le  

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 

Gignac, le 22 juin 2021 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20210621-3770-DE-1-1 

Le Président de la communauté de communes 

Signé : Jean-François SOTO 

Le Président de la communauté de communes 

Jean-François SOTO 



Les performances de la collecte lors de la crise sanitaire : 

 

Tonnages :  

7 589 t de résiduel ( bac gris)  collectées en 2020 (+5 % par rapport à 2019) soit  193 

kg/hab/an   (+3 % par rapport à 2019) 

1810 T de biodéchets ( bac vert) collectées en 2020 ( +19 % par rapport à 2019) soit 46 kg/hab/an  

(+16% par rapport à 2019 

 Les périodes de confinement, le développement du télétravail et la fermeture des déchèteries 

expliquent la forte hausse des tonnages, notamment celle des biodéchets. 

 

Dotations :  

 Malgré quelques difficultés d’approvisionnement, le service a livré :  

- 124 composteurs en bois ( -45%) 

- 928 bacs gris ( -13%) et 681 bacs verts (+5%°)  ( 1551 ordres d’intervention traités) 

- 276 500 sacs de 20 litres (+11,8%)  

- 7560 sacs de 100 litres (baisse due à la fermeture des établissements recevant du public)  

Au total, 288 104 km réalisés par les véhicules du service déchets ménagers (274 019 km en 2019) 

 

Cout du service :  

Dépenses de fonctionnement : 5 527 061 € 

Dépenses d’investissement : 679 463 € (Augmentation des dépenses d’investissement pour financer 

les opérations d’optimisation de l’organisation (véhicules, logiciels et équipements embarqués)   

Avec un Taux de TEOM constant à 17.03% soit une recette de 5 754 874 € 

 

 



     

    

1 810 tonnes  
de biodéchets collectées en 2020  
(+19 % par rapport à 2019)

 QUANTITÉ DE DÉCHETS COLLECTÉS 
7 589 tonnes 

d’ordures ménagères résiduelles collectées en 2020  
(+5 % par rapport à 2019)

La Communauté de communes  
Vallée de l’Hérault  

 COLLECTE ET TRAITEMENT  
 DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

(collecte des points-tri, gestion des déchèteries  
et traitement délégués au Syndicat Centre Hérault)

DÉCHETS 
MÉNAGERS 

2020

croissance démographique

28
communes composant  

le territoire

SYNTHÈSE  
du Rapport sur  

le Prix et la Qualité  
de Service
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481 km2

40 201
  habitants au 01/01/2021 

(39 392 au 01/01/2020)

 Le service est financé par la TEOM.  
(taxe d’ordures ménagères). Celle-ci est  
calculée sur la valeur locative servant  
de base à la taxe foncière à un taux de

17.03% 

ColleCte des résiduels 
et des biodéChets

1 à 2 fois  
par semaine pour les particuliers  
(selon le volume du bac) 

 1 million 
de poubelles  

ColleCtées  
par an

 22 000 
Conteneurs  
ColleCtés  

par semaine

 UN PLAN D’ACTION EN 3 AXES  
 POUR OPTIMISER LA GESTION DES DÉCHETS : 

 Actions phare de 2020 

         1
Développer les outils  
de tri et de collecte

        3
Accompagner, sensibiliser  

et responsabiliser les usagers

     2
Optimiser  

l’organisation

Projet de mise en place 
d’équipements de comptage 
des levées de bacs sur les 
véhicules de collecte

 Reprise de la gestion 
de la base de données  
des dotations en bacs 

du territoire. 

Communes pilotes  
pour l’expérimentation 
des points d’apport 
contrôlés en biodéchets

En 2020, la quantité moyenne serait de : 

par an et par habitant

193 kg 
de déchets  
résiduels

(+3 % par rapport  
à 2019)

46 kg 
de biodéchets

(+16% par rapport  
à 2019)

   Tonnage         Quantité de déchets en kg/an/habitant

 +2,05% entre 2020  
et 2021

           soit une recette de 

5 754 874 €

Ce taux est constant  
depuis 2007 

Les périodes de confinement, le développement du télétravail et la fermeture des 
déchèteries expliquent la forte hausse des tonnages, notamment celle des biodéchets. 

Création d’un nouveau 
service Relation Usagers 

15 854  
 ménages 

(source INSEE 2017)

19 173  
 logements  

(source INSEE 2017) 
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DÉCHETS MÉNAGERS 

 DU NOUVEAU DANS L’ORGANISATION DU PERSONNEL 

Unité Collecte
21 titulaires 

26
  contractuels et  

saisonniers dont 11 
contractuels réguliers

Unité Parc automobile
3 mécaniciens

Unité Relation Usagers
 2 ambassadeurs du tri 

2 agents logistique  

L’équipe encadrante
 1 responsable de service 

1 assistante de direction 

3 chefs d’équipe d’unité

33 ETP (l’ensemble des titulaires)

288 104 km réalisés par les véhicules du service déchets ménagers (274 019 km en 2019)

928 
bacs gris

(1 071 en 2019)

681 
bacs verts
(648 en 2019)

Les bacs livrés  124  composteurs   
distribués

 

276 500  
sacs de 20 L fournis

7 560  
sacs de 100 L fournis
(10 130 en 2019) 
La fermeture des restaurants et 
autres établissements accueillant 
du public explique cette baisse.

Dépenses de  fonctionnement  

5 527 061 € 

Dépenses  d’investissement   

679 463 € 

103 972 L de gasoil

pour un coût de 104 251 €

MATÉRIEL DISTRIBUÉ ET PARCOURS DE COLLECTE

- 45%

par rapport à 2019

(102 544 L en 2019 pour un coût de 117 683 €)

(difficultés d’approvisionnement 
de nos fournisseurs)

 COÛT DU SERVICE DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS 

 L’ACTION DU SYNDICAT CENTRE HÉRAULT EN 2020 

40,6 kg 
de verre

(39,1 kg en 2019)

54% 
 

46% 
 

15,2 kg 
de papier

(18,6 kg en 2019)

22,1 kg 
d’emballages 

(20,7 kg en 2019)

Le rapport complet sur :
 www.cc-vallee-herault.fr 

rubrique Communauté / compétences /  
cadre de vie / environnement

SYNTHÈSE du Rapport sur le Prix et la Qualité de Service 2020

Augmentation des dépenses d’investissement pour 
financer les opérations d’optimisation de l’organisation 
(véhicules, logiciels et équipements embarqués) 

Gestion de :

Collecte  
par 
habitant :

Valorisation :

9 
 déchèteries  

(dont 4 en vallée de l’Hérault)

2 
 déchèteries gros véhicules  

(dont 1 en vallée de l’Hérault)

362 
points tri 

(377 en 2019)

La collecte en porte à porte 
des déchets résiduels et des biodéchets

La relation aux usagers 
avec les ambassadeurs du tri  

et la livraison de bacs

 MISSIONS DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS 

1 551 
ordres d’interventions

pour des remplacements  
ou de nouvelles dotations  

de bacs gris et verts

La gestion du parc automobile 

Gestion des véhicules du service Déchets ménagers  
et du parc automobile de la collectivité

9 camions bennes  
à ordures ménagères  

8 benettes

17 véhicules de collecte

100%

 C’EST LE TAUX DES COLLECTES RÉALISÉES EN 2020 
Aucune collecte annulée,  

même au plus fort de la crise sanitaire. 

Félicitations aux agents !

Il regroupe 76 communes dont les 28 communes de la Communauté  
de communes Vallée de l’Hérault, ce qui représente 81 094 habitants 

- 13% + 5%

+ 11,8
%

par rapport à 2019

Recyclage, concassage, compostage,  
valorisation énergétique

Enfouissement

 ACQUISITION DU LOGICIEL 
Depuis le 01/11/2020, le service déchets ménagers est le seul interlocuteur 

pour la commande, la livraison et la collecte des bacs

INTERLOCUTEUR 

UNIQUE

Coût de l’opération  27 900 €

39 600 
 bacs en gestion  

 sur la base de données 
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https://www.cc-vallee-herault.fr/competences/cadre-de-vie/environnement-513.html
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Communes 
Population 
légale 
 01/01/2018 

Population 
légale 
 01/01/2019 

pourcentage 
d'évolution  
2018-2019 

Population 
légale 
01/01/2020 

pourcentage 
d'évolution  
2019-2020 

Population 
légale 
01/01/202
1 

pourcentage 
d'évolution  
2020-2021 

ANIANE 3 008 2 987 -0.70% 2 969 -0.60% 2 954 -0.51% 

ARBORAS 122 128 4.92% 124 -3.13% 120 -3.23% 

ARGELLIERS 1 031 1 049 1.75% 1 037 -1.14% 1 018 -1.83% 

AUMELAS 535 540 0.93% 543 0.56% 546 0.55% 

BELARGA 557 595 6.82% 641 7.73% 668 4.21% 

LA BOISSIERE 1 042 1 041 -0.10% 1 040 -0.10% 1 040 0.00% 

CAMPAGNAN 660 670 1.52% 684 2.09% 699 2.19% 

GIGNAC 6 056 6 190 2.21% 6 303 1.83% 6 447 2.28% 

JONQUIERES 438 450 2.74% 488 8.44% 509 4.30% 

LAGAMAS 114 115 0.88% 115 0.00% 115 0.00% 

MONTARNAUD 3 194 3 496 9.46% 3 797 8.61% 3 950 4.03% 

MONTPEYROUX 1 356 1 359 0.22% 1 365 0.44% 1 371 0.44% 

PLAISSAN 1 121 1 132 0.98% 1 212 7.07% 1 300 7.26% 

POPIAN 368 363 -1.36% 364 0.28% 366 0.55% 

LE POUGET 2 053 2 083 1.46% 2 100 0.82% 2 113 0.62% 

POUZOLS 958 991 3.44% 988 -0.30% 985 -0.30% 

PUECHABON 481 488 1.46% 490 0.41% 503 2.65% 

PUILACHER 524 557 6.30% 582 4.49% 609 4.64% 

SAINT ANDRE DE 
SANGONIS 5 761 5 938 3.07% 6 013 1.26% 6 167 2.56% 
SAINT BAUZILLE DE 
LA SYLVE 839 836 -0.36% 830 -0.72% 855 3.01% 
SAINT GUILHEM LE 
DESERT 264 264 0.00% 262 -0.76% 257 -1.91% 

SAINT GUIRAUD 210 208 -0.95% 221 6.25% 236 6.79% 

SAINT JEAN DE FOS 1 679 1 704 1.49% 1 728 1.41% 1 755 1.56% 

SAINT PARGOIRE 2 271 2 295 1.06% 2 313 0.78% 2 330 0.73% 

SAINT PAUL ET VAL-
MALLE 1 110 1 121 0.99% 1 144 2.05% 1 203 5.16% 

SAINT SATURNIN 
DE LUCIAN 303 292 -3.63% 283 -3.08% 278 -1.77% 

TRESSAN 647 661 2.16% 670 1.36% 691 3.13% 

VENDEMIAN 1 071 1 082 1.03% 1 086 0.37% 1 116 2.76% 

Population totale 37 773 38 635 2.28% 39 392 1.96% 40 201 2.05% 
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Présentation générale 
du service gestion 
déchets ménagers   



6  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colonnes de tri  
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À quoi sert le compost ? 
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LE FONCTIONNEMENT DE L’ISDND 
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Type d’habitat Type de bac proposé Fréquence des collectes 

Habitat pavillonnaire : 
Les maisons individuelles, isolées, ou en 
lotissements ( un immeuble de 5 
appartements rentre dans cette 
catégorie) 

- Bacs à roues de 120L ou 
180L en gris 
- Bacs à roues de 80 L en 
vert 

C1 : 1 fois / semaine 

Habitat en centre-ville 
les appartements ou maisons de village 
sans cour ou situés dans des rues ne 
permettant pas l’accès d’un véhicule de 
collecte. 

Modulos bacs de 40 L en 
vert et en gris C2 : 2 fois / semaine 

Habitat collectif  
les immeubles de 6 appartements ou 
plus 

- Bacs collectifs en gris de 
360 L ou 660 L 
- Bacs de 240 L en vert ou 
composteur partagé 

C2 : 2 fois / semaine 

Gros producteurs : artisans, 
commerçants et administrations  

- Bacs à roues de 180 L, 340 
L ou 660 L en gris 
- Bacs de 80 L ou 240 L en 
vert 

C2 : 2 fois / semaine 

86%

14%

Type de logements 

MAISON APPARTEMENT
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http://www.cc-vallee-herault.fr
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Pour assurer l’exercice de ses compétences, la communauté de communes Vallée de l’Hérault gère un 

parc d’environ 60 véhicules et engins . La collectivité est propriétaire de la quasi-totalité du parc. 

 

Le service déchets ménagers gère pour la collectivité:  

 L’acquisition et le renouvellement des véhicules de l’ensemble de la flotte  

 L’entretien et la réparation du parc 

 La gestion de l’achat de carburant et l’exploitation d’une station-service privative (gasoil) 

La réservation et l’utilisation des véhicules par les agents, ainsi que la gestion des assurances sont assu-

rées par 2 autres services. 

Au regard de l’augmentation des compétences exercées par la collectivité, le parc a récemment aug-

menté de 50% (en 2018).  

 

Dans ce cadre, la Communauté de communes a souhaité engager un audit sur la gestion de ce parc 

dans le but d’optimiser celle-ci. 

 

Compte tenu de la crise sanitaire, l’AMO sur la gestion du parc auto débutera en 2021 



19  

 

Actions de 
prévention et de 
sensibilisation 
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Les indicateurs 
techniques et 
financiers   
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2020 
KM PARCOURUS  

(EN KM)  

Janvier 25621 

Février 20455 

Mars  23857 

Avril 24449 

Mai 22297 

Juin 24885 

Juillet 26309 

Août 23704 

Septembre 25691 

Octobre 23753 

Novembre 23206 

Décembre 23877 

Total général 288104 

20000

21000

22000

23000

24000

25000

26000

27000

janv fev mars avril mai juin juillet aout sep oct nov dec

KM PARCOURUS 

(EN KM) 

3%

53%

2%

5%

36%

1%

Répartition par service 

ASTREINTE MECANIQUE

BOM

ENCADREMENT

LIVRAISON

MB

VL SUIVEURKILOMETRES PARCOURUS  2020 2019 

ASTREINTE MECANIQUE 8692 10312 

BOM 153273 153034 

ENCADREMENT 4859 4558 

LIVRAISON 13345 16210 

MB 103881 75921 

VL SUIVEUR 4054 0 

Total général 288104 262054 
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74187
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COUT DU GASOIL 

10727

8419

9242

8754
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8176

8913

7972

8669
8500

8001

9195

7 000 €

7 500 €

8 000 €

8 500 €

9 000 €

9 500 €

10 000 €

10 500 €

11 000 €

JAN FEV MAR AVR MAI JUI JUI AOU SEP OCT NOV DEC

COÛT DU GASOIL EN 2020 

SERVICE DECHETS  2018 2019 2020 

KM PARCOURUS  256126 274019 288104 

CONSOMMATION DE GASOIL 99253 102544 103972 

COUT DU GASOIL 113490 117683 104251 

COUT AU LITRE  1.14 1.15 1.00 
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